
 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Lors du dernier Conseil municipal, la majorité conduite par M. Delage a fait adopter une 
délibération prévoyant l’implantation d’une centrale géothermique 
dans le quartier Lech Walesa. 

Cette décision a été prise dans la précipitation, sans information préalable des habitants 
et sans véritable transparence démocratique. 

À ce jour : 
o aucune réunion publique n’a été organisée, 
o aucune présentation du projet n’a été faite aux riverains, 
o aucune étude d’impact détaillée sur les nuisances n’a été rendue publique. 

Or, le site retenu se situe au cœur d’un quartier dense, à proximité immédiate de vos 
logements. Aucun plan précis de gestion des nuisances, ni pendant les travaux ni lors de 
l’exploitation, n’a été présenté. 

Ce mode de fonctionnement n’est malheureusement pas nouveau. Nous l’avons déjà 
constaté sur plusieurs projets structurants de la ville : entrée de Ville Sud-Ouest, îlot 
Rossel, résidence Schuman, projet Bergonié/Péri. À chaque fois, les habitants sont 
informés tardivement, lorsque les choix politiques sont déjà arrêtés. 

Pourtant, ce projet n’est pas anodin, il s’agit d’installer un équipement industriel appelé à 
fonctionner pendant plusieurs décennies. Rien ne peut raisonnablement être décidé sans 
information ni concertation avec les habitants directement concernés. 
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Par ailleurs, la géothermie profonde n’est pas une énergie sans impact. Dans plusieurs 
communes d’Île-de-France, elle a entraîné :  

o des chantiers lourds et prolongés (bruit, éclairage nocturne, trafic de camions), 
o des nuisances sonores durables, 
o des problèmes techniques sur les réseaux (corrosion, fuites). 

Le choix d’implantation interroge également. La parcelle fait partie d’une zone 
d’aménagement stratégique. Y implanter une centrale géothermique revient à figer 
durablement l’avenir du quartier, au détriment d’autres usages au service des habitants. 

Enfin, un paradoxe local mérite d’être souligné : l’Hôpital Bicêtre, pourtant grand 
consommateur d’énergie, n’a pas fait le choix d’une centrale géothermique. Il s’est 
raccordé au réseau de chaleur de la CPCU, solution mutualisée, fiable et sans nuisance 
locale. 

Pourquoi ce qui est jugé inadapté pour un hôpital serait-il acceptable pour un quartier 
résidentiel ? 

Nous le disons clairement : un projet de cette ampleur ne peut se faire contre l’avis des 
habitants. 

En cas de victoire aux élections municipales de mars prochain, nous nous engageons à 
abandonner ce projet et à proposer une alternative respectueuse à la fois des enjeux 
environnementaux et du cadre de vie des riverains. 

Nous restons à votre écoute et à votre disposition pour échanger sur ce sujet essentiel 
pour l’avenir de votre quartier. 

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos salutations respectueuses. 

 


